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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-94877

Département(s) de publication : 67, 68, 57
 Annonce n° 24-94877

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Communauté de Communes de l'Alsace Bossue

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public, contrôlé par une autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : La présente consultation concerne un accord-cadre de fourniture d'énergie électrique 
active et fourniture de gaz naturel garanties avec l'acheminement ainsi que la responsabilité 
d'équilibre et de modulation, le mécanisme de capacité, les CEE, le coût de stockage avec les 
services associés pour différents points de livraison allotis du groupement de commandes.

  Description : La présente consultation concerne un accord-cadre de fourniture d'énergie 
électrique active et fourniture de gaz naturel garanties avec l'acheminement ainsi que la 
responsabilité d'équilibre et de modulation, le mécanisme de capacité, les CEE, le coût de 
stockage avec les services associés pour différents points de livraison allotis du groupement de 
commandes. Se référer à la liste des participants au groupement de commande présente dans 
le CAC.

  Identifiant de la procédure : caeb429d-6024-48b2-aff4-adeef58a0382

  Identifiant interne : ACELECGAZ2024

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 09000000 Produits pétroliers, combustibles, électricité 
et autres sources d'énergie

 2.1.4 Informations générales

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-94877
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-94877
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 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : Les motifs d'exclusion sont précisés dans le DCE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Lot 1 : Electricité sites HTA et BT > 36 KVA

  Description : Fourniture d'électricité pour les sites HTA et BT > 36 KVA

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 09310000 Électricité

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.alsacemarchespublics.eu/

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.alsacemarchespublics.eu/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 24/09/2024 à 12:00

 Conditions du marché :
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  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Les référés précontractuels contre la 
procédure initiée par le pouvoir adjudicateur peuvent être introduits dans les conditions 
prévues à l'article L.551 -1 du Code de justice administrative pendant toute la procédure 
de passation du contrat jusqu'à sa signature. Après la signature, le contrat pourra faire 
l'objet d'un référé contractuel dans les conditions définies aux articles L. 551 -13 à L. 551 
-23 du Code de justice administrative dans un délai d'un mois à compter de la signature 
du contrat si l'avis d'attribution est publié ou de six mois à compter de la signature en 
cas de défaut de publication de cet avis. Après signature, le contrat conclu pourra faire 
l'objet d'un recours de pleine juridiction par tout concurrent évincé (arrêt du Conseil 
d'Etat, 16 juillet 2007 « Société Tropic Travaux signalisation »). Ce recours devra être 
introduit dans un délai maximum de 2 mois à compter de la publicité qui sera faite de la 
signature du contrat. Le cas échéant, ce recours pourra être assorti d'un référé 
suspension (article L.521 -1 du Code de justice administrative). Les actes administratifs de 
la personne publique en lien avec la présente procédure peuvent également faire l'objet 
d'un recours pour excès de pouvoir tendant à leur annulation dans les conditions 
prévues par l'article R.421 -1 du Code de justice administrative. Chaque recours devra 
être introduit dans un délai maximum de 2 mois à compter de la notification ou de la 
publication de l'acte attaqué. Le cas échéant, chaque recours peut être assorti d'un 
référé suspension (article L.521 -1 du Code de justice administrative). Une fois exécutoire, 
le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la demande expresse, 
auprès du pouvoir adjudicateur (dans les limites fixées par la loi n°78-753 du 17 juillet 
1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Strasbourg

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Lot 2 : Electricité sites BT < = 36KVA C5 offre de marché

  Description : Fourniture d'électricité sites BT < = 36KVA C5 offre de marché

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures
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     Nomenclature principale ( cpv ): 09310000 Électricité

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.alsacemarchespublics.eu/

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.alsacemarchespublics.eu/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 24/09/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Les référés précontractuels contre la 
procédure initiée par le pouvoir adjudicateur peuvent être introduits dans les conditions 
prévues à l'article L.551 -1 du Code de justice administrative pendant toute la procédure 
de passation du contrat jusqu'à sa signature. Après la signature, le contrat pourra faire 
l'objet d'un référé contractuel dans les conditions définies aux articles L. 551 -13 à L. 551 
-23 du Code de justice administrative dans un délai d'un mois à compter de la signature 
du contrat si l'avis d'attribution est publié ou de six mois à compter de la signature en 
cas de défaut de publication de cet avis. Après signature, le contrat conclu pourra faire 
l'objet d'un recours de pleine juridiction par tout concurrent évincé (arrêt du Conseil 
d'Etat, 16 juillet 2007 « Société Tropic Travaux signalisation »). Ce recours devra être 
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introduit dans un délai maximum de 2 mois à compter de la publicité qui sera faite de la 
signature du contrat. Le cas échéant, ce recours pourra être assorti d'un référé 
suspension (article L.521 -1 du Code de justice administrative). Les actes administratifs de 
la personne publique en lien avec la présente procédure peuvent également faire l'objet 
d'un recours pour excès de pouvoir tendant à leur annulation dans les conditions 
prévues par l'article R.421 -1 du Code de justice administrative. Chaque recours devra 
être introduit dans un délai maximum de 2 mois à compter de la notification ou de la 
publication de l'acte attaqué. Le cas échéant, chaque recours peut être assorti d'un 
référé suspension (article L.521 -1 du Code de justice administrative). Une fois exécutoire, 
le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la demande expresse, 
auprès du pouvoir adjudicateur (dans les limites fixées par la loi n°78-753 du 17 juillet 
1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Strasbourg

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Lot 3 : Electricité sites BT < = 36KVA C5 TRV

  Description : Fourniture d'électricité sites BT < = 36KVA C5 TRV

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 09310000 Électricité

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle



6/9

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.alsacemarchespublics.eu/

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.alsacemarchespublics.eu/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 24/09/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Les référés précontractuels contre la 
procédure initiée par le pouvoir adjudicateur peuvent être introduits dans les conditions 
prévues à l'article L.551 -1 du Code de justice administrative pendant toute la procédure 
de passation du contrat jusqu'à sa signature. Après la signature, le contrat pourra faire 
l'objet d'un référé contractuel dans les conditions définies aux articles L. 551 -13 à L. 551 
-23 du Code de justice administrative dans un délai d'un mois à compter de la signature 
du contrat si l'avis d'attribution est publié ou de six mois à compter de la signature en 
cas de défaut de publication de cet avis. Après signature, le contrat conclu pourra faire 
l'objet d'un recours de pleine juridiction par tout concurrent évincé (arrêt du Conseil 
d'Etat, 16 juillet 2007 « Société Tropic Travaux signalisation »). Ce recours devra être 
introduit dans un délai maximum de 2 mois à compter de la publicité qui sera faite de la 
signature du contrat. Le cas échéant, ce recours pourra être assorti d'un référé 
suspension (article L.521 -1 du Code de justice administrative). Les actes administratifs de 
la personne publique en lien avec la présente procédure peuvent également faire l'objet 
d'un recours pour excès de pouvoir tendant à leur annulation dans les conditions 
prévues par l'article R.421 -1 du Code de justice administrative. Chaque recours devra 
être introduit dans un délai maximum de 2 mois à compter de la notification ou de la 
publication de l'acte attaqué. Le cas échéant, chaque recours peut être assorti d'un 
référé suspension (article L.521 -1 du Code de justice administrative). Une fois exécutoire, 
le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la demande expresse, 
auprès du pouvoir adjudicateur (dans les limites fixées par la loi n°78-753 du 17 juillet 
1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Strasbourg

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Lot 4 : Gaz naturel sites T2/T3

  Description : Fourniture de gaz naturel sites T2/T3

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 09123000 Gaz naturel

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.alsacemarchespublics.eu/

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.alsacemarchespublics.eu/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 24/09/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non
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  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Les référés précontractuels contre la 
procédure initiée par le pouvoir adjudicateur peuvent être introduits dans les conditions 
prévues à l'article L.551 -1 du Code de justice administrative pendant toute la procédure 
de passation du contrat jusqu'à sa signature. Après la signature, le contrat pourra faire 
l'objet d'un référé contractuel dans les conditions définies aux articles L. 551 -13 à L. 551 
-23 du Code de justice administrative dans un délai d'un mois à compter de la signature 
du contrat si l'avis d'attribution est publié ou de six mois à compter de la signature en 
cas de défaut de publication de cet avis. Après signature, le contrat conclu pourra faire 
l'objet d'un recours de pleine juridiction par tout concurrent évincé (arrêt du Conseil 
d'Etat, 16 juillet 2007 « Société Tropic Travaux signalisation »). Ce recours devra être 
introduit dans un délai maximum de 2 mois à compter de la publicité qui sera faite de la 
signature du contrat. Le cas échéant, ce recours pourra être assorti d'un référé 
suspension (article L.521 -1 du Code de justice administrative). Les actes administratifs de 
la personne publique en lien avec la présente procédure peuvent également faire l'objet 
d'un recours pour excès de pouvoir tendant à leur annulation dans les conditions 
prévues par l'article R.421 -1 du Code de justice administrative. Chaque recours devra 
être introduit dans un délai maximum de 2 mois à compter de la notification ou de la 
publication de l'acte attaqué. Le cas échéant, chaque recours peut être assorti d'un 
référé suspension (article L.521 -1 du Code de justice administrative). Une fois exécutoire, 
le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la demande expresse, 
auprès du pouvoir adjudicateur (dans les limites fixées par la loi n°78-753 du 17 juillet 
1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Strasbourg

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Communauté de Communes de l'Alsace Bossue

  Numéro d’enregistrement : 20006784100011

  Département : Bas-Rhin

   Adresse postale : 14 rue Vincent d'Indy

  Ville : Sarre-Union
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  Code postal : 67260

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : accueil@ccab.eu

  Téléphone : 0388016107

  Adresse internet : https://www.alsace-bossue.fr/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Strasbourg

  Numéro d’enregistrement : 17670005200010

   Adresse postale : 31, avenue de la Paix

  Ville : Strasbourg

  Code postal : 67070

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-strasbourg@juradm.fr

  Téléphone : 0388212323

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 30a1cac2-8706-4d98-9292-ed9840dc536b - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 14/08/2024 à 09:35

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

14/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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